
 

 

Un nouvel ARTISAN EN’OR à Lille (59) 
Christophe Declerck, Boulangerie Declerck, obtient la certification Artisan en’Or 

 

Comment tout a commencé… 
La boulangerie, pour Christophe Declerck, c’est une histoire de famille. Dès son plus jeune âge 
il donne un coup de main dans la boulangerie de ses parents. Passionné, il décide d’en faire lui 
aussi son métier. Diplômé et après plusieurs expériences, il reprend l’entreprise familiale avec son 
épouse. Faire du fait maison et être Artisan en Or, c’est comme un gêne. On compte plusieurs 
artisans certifiés dans la famille. 
 
Ses spécialités 
Les Craquelins, le Fer à cheval ou le Bostok (brioche avec frangipane saucée au rhum)  
Tarte au sucre, coquilles à Noël, Gaufres de Lille, Délices du nord, Chibouste aux framboises… 
 
Christophe Declerck, un Artisan en’Or 
Christophe Declerck vient d’obtenir la certification Artisan en’Or, créée il y a 10 ans à l’initiative 
de la Confédération Générale de l’Alimentation en Détail du Nord-Pas de Calais, portée par la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-France. 
Un Artisan en’Or garantit au moins 80% de produits faits maison, une gamme de produits variée 
et permanente travaillée en étroite collaboration avec des fournisseurs de matières premières 
de la région. Il réinvente sans cesse le savoir-faire de la Région Hauts-de-France pour offrir une 
entière satisfaction aux consommateurs. 
Avec cette nouvelle distinction, Christophe Declerck souhaite être plus connu au niveau 
régional. Il a pour ambition de participer à d’autres concours pour obtenir de nouvelles 
distinctions par rapport à ses produits.  

Pour toute demande d’interview 
Christophe Declerck l 03 20 54 62 72 l ic.declerck@hotmail.com 
 
A propos – www.artisanenor.fr - Facebook #artisanenor  
Créée en 2009, à l’initiative de la Confédération Générale de l’Alimentation en Détail du Nord-Pas de 
Calais, la marque Artisan en’Or est portée par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat Hauts-de-France 
depuis 2010. 6 filières ont été inscrites dans cette démarche : boucherie, charcuterie, boulangerie, 
pâtisserie, chocolaterie et restauration. L’action Artisan en’Or est soutenue et financée par la Région 
Hauts-de-France et l’Europe au travers du Fonds Européen de Développement Régional. Les Fédérations 
représentatives de l’artisanat des métiers de bouche participent également au développement de la 
démarche Artisan en’Or. 
Contact presse Artisans en’Or 
Carine Martin I Agence Presstance: 0 344 544 344 – cmartin@presstance.com 
 


